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ARTICLE 65

Rédiger ainsi la première phrase de l’alinéa 4 de cet article :

« Pour l’application du premier alinéa, le conseil central d’administration peut, en lieu et
place des conseils d’administration des caisses concernées, constituer en son sein une commission
chargée de prendre toutes mesures nécessaires à la mise en place de la nouvelle caisse. »
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